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D&O AU SERVICE DE LA SOLIDARITÉ 
INTERGÉNÉRATIONNELLE…

D&O est un groupe paritaire de protection sociale, multiprofessionnel, à but non lucratif. Il couvre 

en retraite complémentaire, santé, prévoyance, action sociale et services à la personne les actifs et 

retraités du transport de voyageurs, de marchandises, de la logistique ainsi qu’une grande partie de 

ceux des secteurs de la banque, des industries de santé et de la pharmacie, entre autres. En 2008, le 

groupe emploie 1 000 collaborateurs, protège 1 100 000 salariés de 140 000 entreprises adhérentes 

et 530 000 retraités. Ses conseils d’administration sont composés à parité de représentants des 

organisations patronales et salariales. Il encaisse près de 2,6 milliards de cotisations. Le groupe 

est non lucratif. Ses éventuels excédents sont entièrement consacrés à l’autofinancement de son 

développement, au renforcement de sa solidité financière dans le cadre des aléas futurs, des baisses 

de cotisations ou améliorations de garanties décidées par les partenaires sociaux. 

GRÂCE AU VERSEMENT
DE PRESTATIONS FINANCIÈRES SOCIALES… 

L’ensemble des prestations financières sociales 

du groupe est versé soit selon le mécanisme 

de répartition, soit selon le mécanisme de 

mutualisation des risques entre actifs ou entre 

actifs et retraités. A cet effet, la négociation et 

la gestion paritaire de branche professionnelle 

ou d’entreprises d’un même secteur d’activité 

consistent essentiellement à développer un 

système de droits et de garanties collectives qui 

se stratifient progressivement et entretiennent 

la solidarité intergénérationnelle. Régis par 

une gouvernance « pleinement » paritaire et 

financièrement équilibrés, ils sont facteur de 

progrès social et d’égalité entre les salariés. 

Tout en évitant les distorsions anormales 

de concurrence entre les entreprises d’un 

même secteur d’activité et face aux enjeux de 

recrutement liés au papy boom, la protection 

conventionnelle permet par ailleurs aux 

entreprises et à leurs salariés de mieux mettre 

en avant les atouts et l’image de leur secteur 

professionnel.

… ET DE PRESTATIONS 
DE SERVICES SOCIAUX 

Au delà des prestations financières sociales 

régies conventionnellement, chaque Institution 

du groupe consacre une partie de ses ressources, 

principalement issues des cotisations des actifs, 

à des prestations de services sociaux en faveur 

des plus nécessiteux et cabossés de la vie. Les 

commissions sociales paritaires des Institutions 

du groupe décident ainsi de l’attribution d’aides 

diverses : bourses d’études, aide aux aidants, 

réservations de lits prioritaires en établissement 

pour personnes âgées, accompagnement du 

handicap et de la perte d’autonomie. Fin 2007, 

D&O a créé ainsi DOMISSIMO, la seule Enseigne 

Paritaire Nationale de Services à la Personne, 

dans le but de couvrir sa population retraitée et 

d’ouvrir son service d’intermédiation au grand 

public afin de protéger principalement les seniors 

en situation de perte d’autonomie. Cette réponse 

génère sans nul doute une économie de soins. 

Elle est créatrice d’emplois non délocalisables 

donc contribue au financement de cotisations 

sociales collectives. Elle est facteur de cohésion 

sociale et de solidarité intergénérationnelle.



Les personnes âgées de demain ne ressemblent en rien 
à celles d’hier. Elles sont en bien meilleure santé leur 
permettant de rester actives, effi caces, autonomes et 
insérées dans la société. Cependant, le vieillisse-
ment de la population est un fait. Au 1er janvier 2007, 
10,3 millions de personnes étaient âgées de 65 ans 
ou plus, soit 16,2% de la population, alors qu’elles re-
présentaient moins de 15% de l’ensemble en 1994. 
Que ce soit du point de vue économique, social ou 
médical, nous devons nous adapter à l’évolution dé-
mographique qui implique l’ensemble des acteurs de 
la société : pouvoirs publics, institutions sanitaires, fa-
milles, cliniciens et chercheurs. 

Le vieillissement biologique est une réalité qui va bou-
leverser profondément l’organisation de la société. La 
véritable question qui se pose porte sur la qualité de 
vie pendant les années supplémentaires que nous of-
fre l’augmentation de l’espérance de vie. Le principe 
d’égalité doit être appliqué afi n de permettre à chacun 
de jouir d’une bonne qualité de vie en corrigeant les 
disparités sociales et territoriales.

La réfl exion doit porter sur les changements de struc-
ture de la population liés à cette évolution afi n de pou-
voir répondre aux nouveaux besoins engendrés. Il est 
actuellement possible de limiter cette dépendance ou 
de la retarder par des actions de prévention et d’édu-
cation à la santé afi n d’améliorer l’espérance de vie 
sans incapacités. Les seniors jouent au niveau écono-
mique et social un rôle très important et il est désor-
mais temps que le regard de notre société, individuel 
et collectif, face aux personnes âgées évolue afi n de 
rompre cette spirale de l’isolement et de mise à l’écart. 
Tout ceci illustre l’importance de l’inclusion sociale et 
la nécessité de s’impliquer dans un réseau relationnel 
s’inscrivant dans la chaîne des générations.

Nous tenons à remercier monsieur Bernard Accoyer, 
président de l’Assemblée nationale, monsieur Xavier 
Bertrand, ministre du Travail, des Relations sociales, de 
la Famille et des Solidarités, et madame Valérie Létard, 
secrétaire d’État chargée de la Solidarité d’avoir bien 
voulu accorder leur haut patronage à ces Rencontres, 
ainsi que madame Roselyne Bachelot-Narquin, minis-
tre de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
associative de les honorer de sa présence.

ÉDITORIAL

Dr Denis JACQUAT
Député de la Moselle

Co-président du Groupe 
d’études sur la Longévité  

Pr Françoise FORETTE
Directrice de la Fondation 
nationale de gérontologie 
et de l’International 
Longevity Center France



TABLE RONDE 1

• Comment peut-on se donner la chance d’être en bonne santé plus longtemps ?

• Comment bien vieillir en étant chez soi ou dans une structure adaptée ?

• Comment parer aux disparités sociales et territoriales face au vieillissement ?

• Où en est-on sur l’accessibilité des soins en milieux urbain et rural ?

• Quelle collaboration avec les structures d’accompagnement ?

• Quel rôle et quelles contraintes pour les aidants familiaux et les associations ?

• Quel est le coût et comment fi nancer les soins et la prise en charge ?

Président
Jean-Pierre DOOR, député du Loiret, secrétaire de la Commission des affaires culturelles, familiales 
et sociales, président du Groupe d’études sur la Santé

Intervenants
Bernard ENNUYER, sociologue, directeur d’un Service associatif d’aide à domicile

Didier LEBRET, président, Mondial Assistance France

Bernadette MOREAU, directrice de la Compensation, Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA)

Bruno RIVALS, directeur des Relations politiques, Pfi zer France

Dr François SARKOZY, président, LongeviTV

Christian SCHMIDT de LA BRELIE, directeur général, Groupe D&O

Dr Christophe TRIVALLE, gériatre, Hôpital Paul Brousse

Martin VIAL, directeur général, Groupe Europ Assistance

12H00 Clôture des travaux de la matinée
 Roselyne BACHELOT-NARQUIN, ministre de la Santé, de la Jeunesse, 
 des Sports et de la Vie associative

12H30 Déjeuner 

SANTÉ ET ÉGALITÉ 

09H15 Ouverture des Rencontres
 Dr Denis JACQUAT 
 Député de la Moselle, co-président du Groupe d’études sur la Longévité

 Pr Françoise FORETTE 
  Directrice de la Fondation nationale de gérontologie et de l’International 

Longevity Center France

09H30 Ouverture des travaux
  Axel KAHN, président de l’Université Paris Descartes, scientifi que,

médecin généticien et essayiste

10H00



TABLE RONDE 2

• Peut-on faire le même travail toute sa vie ? surtout un travail physique ?

• Comment agir pour le changement culturel dans l’emploi des seniors ?

•  Comment promouvoir l’employabilité des seniors, le maintien dans l’emploi 
et l’aménagement des fi ns de carrières ?

• Quel retour suite au « passeport pour une retraite active » ?

• Comment lutter contre les discriminations face à l’âge ?

• Comment promouvoir le transfert des connaissances et des compétences entre générations ?

Présidente
Blandine KRIEGEL, présidente du Haut Conseil à l’intégration, membre du Comité consultatif 
national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé 

Intervenants
Marie-Thérèse BOISSEAU, vice-présidente, Haute autorité de lutte contre les discriminations 
et pour l’égalité (HALDE)

Sylvain DENIS, président, Fédération nationale des associations de retraités (FNAR)

Anne-Marie GUILLEMARD, professeur des Universités, Paris Descartes

Jean-Baptiste OBÉNICHE, directeur général, Agence nationale pour l’amélioration des conditions 
de travail (ANACT)

Jean-Pierre WIEDMER, président HSBC Assurances

Marie-Jo ZIMMERMANN, députée de la Moselle, présidente de la Délégation aux droits 
des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes

16H15 Grand témoin
 Philippe GILDAS, journaliste, fondateur de la chaîne de télévision VIVOLTA 

16H30 Clôture des Rencontres
 Dr Denis JACQUAT, député de la Moselle, co-président du Groupe d’études sur la Longévité

 Pr Françoise FORETTE, directrice de la Fondation nationale de gérontologie et de l’International
 Longevity Center France

ACTIVITÉ ET ÉGALITÉ 

14H15
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Dr Denis JACQUAT 
Député de la Moselle depuis 1986, Denis JACQUAT est membre de la Commission des affaires culturelles, fa-
miliales et sociales de l’Assemblée nationale. Initiateur et co-président du Groupe d’études sur la Longévité de 
l’Assemblée nationale, il est également président du Conseil de surveillance de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés et membre du Conseil d’orientation des retraites. Il fut le rapporteur du projet 
de loi quinquennale relatif au Travail, à l’Emploi et à la Formation professionnelle en 1993, et, à de nombreuses 
reprises, le rapporteur du budget de l’Assurance vieillesse dans le cadre du projet de loi de fi nancement de la 
Sécurité sociale depuis sa mise en place. Médecin ORL, Denis JACQUAT est membre du conseil municipal de 
Metz.

Pr Françoise FORETTE
Directrice de l’International Longevity Center France (ILC), association à but non lucratif régie par la loi de 1901 
dont elle est la fondatrice depuis 1995, Françoise FORETTE est également directrice de la Fondation nationale 
de gérontologie depuis 1982. Professeur de médecine interne et de gériatrie à l’Université Paris V, elle est 
également présidente du Conseil de surveillance de l’Hôpital Broca, membre du Conseil d’administration de la 
Croix rouge française et membre du Conseil d’administration de la Fondation d’intérêt scientifi que Alzheimer. 
Elle a été conseiller technique auprès du ministre de la Santé et des Affaires sociales et du ministre chargé de 
la Sécurité sociale, des Personnes âgées, des Handicapés et de la Famille de 2005 à 2007, conseillère de Paris 
de 2001 à 2008, présidente de la Société française de gériatrie et de gérontologie de 2002 à 2004, présidente 
du Conseil scientifi que de l’Association France Alzheimer de 1992 à 2004, et membre du Comité consultatif 
d’experts sur la santé des personnes âgées de l’Organisation mondiale de la santé de 1984 à 1998. Membre du 
Conseil éditorial de Aging-Clinical and Experimental Research, Françoise FORETTE est l’auteur de nombreuses 
publications scientifi ques, notamment « La révolution de la Longévité » (Éditions Grasset).

PRÉSIDENCE DES RENCONTRES

Axel KAHN 
Docteur en médecine, docteur ès sciences, généticien, Axel KAHN est directeur de recherche à l’INSERM et a 
dirigé l’Institut Cochin de 2002 à 2008. Il est président de l’Université Paris Descartes depuis décembre 2007. Il 
a notamment été membre du Comité consultatif national d’éthique de 1992 à 2004 et a présidé le Groupe des 
experts de haut niveau en Sciences de la vie auprès du commissaire de la Recherche de la Commission euro-
péenne de 2000 à 2002. Outre ses travaux scientifi ques, il intervient fréquemment sur des sujets touchant aux 
aspects moraux et sociaux de la médecine, de la génétique et des biotechnologies. Co-auteur d’une cinquan-
taine d’ouvrages collectifs, il a aussi écrit plusieurs ouvrages, en particulier : « Copies conformes, le clonage 
en question » (Nil Éditions, 1998), « Et l’Homme dans tout ça ? Plaidoyer pour un humanisme moderne » (Nil 
Éditions, 2000), « Raisonnable et Humain » (Nil Éditions, 2004), « Bioéthique et liberté » (PUF, 2004), « L’homme, 
ce roseau pensant ; essai sur les racines de la nature humaine » (Nil Éditions, 2007), « L’Homme, le Bien, le Mal » 
(Éditions Stock, février 2008), et « L’ultime liberté » (Éditions Plon, octobre 2008).

OUVERTURE DES TRAVAUX

Roselyne BACHELOT-NARQUIN 
Roselyne BACHELOT-NARQUIN est ministre de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
depuis mai 2007. Élue députée au Parlement européen en juin 2004, elle siège à la Commission des affaires so-
ciales et assure la vice-présidence de la Commission sur les personnes handicapées. Élue conseillère générale de 
Maine-et-Loire en 1982, puis conseillère régionale et vice-présidente des Pays de la Loire en 1986, elle est élue 
députée de Maine-et-Loire en 1988 et siège jusqu’en 2002 à la Commission des affaires sociales où elle consacre 
ses travaux parlementaires aux questions de santé, de protection sociale, d’exclusion, de santé au travail, de 
bioéthique et de handicap. Nommée ministre de l’Écologie et du Développement durable de 2002 à 2004, elle 
dirige les travaux de rédaction de la Charte de l’environnement. Elle est aussi à l’origine du premier Plan national 
santé environnement. Présidente du Conseil national des personnes handicapées de 1995 à 1998, Roselyne 
BACHELOT-NARQUIN été rapporteur général de l’Observatoire sur la parité entre les hommes et les femmes de 
1995 à 1999.

CLÔTURE DES TRAVAUX DE LA MATINÉE

Philippe GILDAS 
Journaliste, Philippe GILDAS est aujourd’hui à la tête de la chaîne de télévision qu’il a créée et lancée en décem-
bre 2007 , diffusée sur le CanalSat et le câble, VIVOLTA. Il y présente chaque jour une émission d’actualité, Gildas 
& Co. Diplômé du Centre de formation des journalistes en 1960, il débute sa carrière à la radio en 1962 sur Radio 
Luxembourg, rebaptisée RTL en 1966, dont il devient en 1968 directeur de la Rédaction. En 1969, il quitte la radio 
pour la télévision, Pierre Desgraupes le nomme rédacteur en chef de l’Information de la 1ère chaîne. De 1975 à 
1981, il anime le 6/9 d’Europe 1 dont il sera le directeur de l’Information, des programmes et de l’antenne jusqu’en 
1986. En 1985, il rejoint Canal + où, 2 ans plus tard, il crée et anime l’émission Nulle part ailleurs. En parallèle, 
il dirige la société de production Ellipse, fi liale de Canal +. En 1997, il quitte l’équipe de Nulle part ailleurs, mais 
reste la fi gure emblématique de l’émission dans toutes les mémoires. Il a également fait quelques apparitions au 
cinéma, dans Nous irons tous au paradis (1977), Ma femme me quitte (1996), Élie annonce Semoun (2000), ou 
encore Tanguy (2001). Il a présenté Chacun son monde sur la chaîne Voyage et Vive la télé sur Paris Première 
jusqu’en mai 2008. À 73 ans, il n’est pas encore question pour Philippe GILDAS de prendre sa retraite.

GRAND TÉMOIN



UN AXE FÉDÉRATEUR POUR LES ACTIONS 
DE PRÉVENTION DE L�ASSURANCE RETRAITE

La politique d�action sociale de la Cnav est, depuis 2006, structurØe autour de la
thØmatique du « Mieux Vieillir ». Elle vise, quel que soit le « capital santØ » d�un retraitØ
en situation de fragilitØ, à amØliorer ses conditions d�existence et en particulier à 
retarder la perte de l�autonomie, en complØmentaritØ, et souvent en synergie, avec
les aides et prestations lØgales dont il peut par ailleurs Œtre bØnØficiaire.

Les politiques de la branche retraite visent donc moins à pallier la perte de 
l�autonomie, qui, une fois survenue, est souvent difficilement rØversible, qu�à 
empŒcher ou à retarder son apparition.

Les perspectives offertes sur le champ de la prØvention durant ces prochaines 
annØes lØgitiment l�Ølan que la CNAV et la Branche retraite s�attachent à donner 
en jouant un rôle moteur pour mieux fØdØrer les actions de prØvention existantes
et pour en amplifier les effets.

Le cadre partenarial que nous contribuons à mettre en oeuvre permet d�apporter une
rØponse personnalisØe aux besoins de chaque retraitØ, notamment dans les 
moments oø il connaît une situation de rupture menaçant concrŁtement 
le maintien de son autonomie.

Individualiser la prise en charge, amØliorer les conditions de maintien à domicile,
dØvelopper la prØvention de la perte de l�autonomie, à travers l�information, 
la sensibilisation, l�action immØdiate sur les comportements, la dØtection et 
le dØpistage constituent les points forts de notre action sociale.

Des partenariats avec la MSA, l�ARRCO, l�IRCANTEC, l�UNIOPSS, l�UNCASS, 
la FAVEC, le CETAF, les centres d�examen de santØ� nous permettent 
de cofinancer des projets, de diversifier les aides, d’Øvaluer les besoins, de promouvoir
de petites unitØs de vie, de monter des actions de proximitØ, de prendre en charge
des publics spØcifiques, de rØaliser des actions de prØvention�
La liste n�est pas exhaustive.

Nous devons Øgalement dØvelopper de nouveaux partenariats avec les 
Conseils gØnØraux, au-delà des dispositifs instaurØs entre les CRAM et les 
dØpartements lors de la mise en place de l�APA. La coordination des prestations et
des aides, la mise au point de procØdures d�information, de contrôle et de suivi
ainsi que la mise en valeur des schØmas et projets gØrontologiques nous en 
offrent l’opportunitØ. 

Nous voulons que ces partenariats s�exercent dans le respect du principe de l�ØgalitØ
des acteurs concernØs et s’enrichissent de leurs diversitØs.

Le Mieux Vieillir
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INTERVENANTS

PRÉSIDENT

Grâce aux progrès sans précédents de la médecine et de la recherche, la tranche 
d’âge des plus de 60 ans croît plus rapidement que n’importe quelle autre. Nous som-
mes face à de nouveaux défi s qui peuvent toutefois être surmontés par la promotion 
de modes de vie sains et des mesures préventives appropriées. Le vieillissement de 
la population est donc à la fois un défi , une opportunité et un changement dans la 
structure de notre société. 

Les personnes âgées sont plus souvent que la moyenne sujettes à des maladies de 
longue durée et à des incapacités. Le processus d’optimisation de la santé physique, 
mentale et sociale passe donc par une participation active dans et de la société tout 
en faisant de la solidarité entre les générations un élément structurant du lien social. 

Comment peut-on se donner la chance d’être en bonne santé plus longtemps ? Com-
ment parer aux disparités sociales et territoriales face au vieillissement ? Où en est-
on sur l’accessibilité des soins en milieux urbain et rural ? Quelle collaboration avec 
les structures d’accompagnement ? Quel rôle et quelles contraintes pour les aidants 
familiaux et les associations ? Quel est le coût et comment fi nancer les soins et la 
prise en charge ? 

TABLE RONDE 1
SANTÉ ET ÉGALITÉ

Jean-Pierre DOOR  
Député du Loiret depuis 2002 et maire de Montargis, Jean-Pierre DOOR est secrétaire de la Commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales et président du Groupe d’études sur la Santé de l’Assemblée 
nationale. Il est rapporteur du projet de loi de fi nancement de la Sécurité sociale pour l’Assurance maladie 
2009 (Dépenses maladie et Accidents du travail et maladies professionnelles). Il est aussi membre de l’Offi ce 
parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques et membre de droit de l’Offi ce parle-
mentaire d’évaluation des politiques de santé. Médecin cardiologue de profession, il est également membre 
de la Société française de cardiologie et de la Fédération française de stimulation cardiaque. Médecin hos-
pitalier à temps partiel et cardiologue libéral en clinique de 1972 à 2003, il a été vice-président de l’Union 
des médecins de la région Centre de 1990 à 2001. Jean-Pierre DOOR a été le rapporteur de la loi About 
relative à la responsabilité civile médicale en décembre 2002 et de la loi Giraud relative à la gestion des crises 
sanitaires majeures en mars 2007.

Bernard ENNUYER 
Directeur d’un service associatif d’aide et de soins à domicile à Paris et docteur en sociologie, habilité à diriger 
des recherches, Bernard ENNUYER est membre du réseau thématique « vieillesses, vieillissement et parcours 
de vie » (RTf7) de l’Association française de sociologie. Chargé d’enseignement au sein des Universités de Lille 
3, de Paris Descartes et de Marseille, il anime également un séminaire sur l’handicap-dépendance à l’École 
des hautes études en santé publique à Rennes. Bernard ENNUYER a publié « Quand nos parents vieillissent, 
prendre soin d’un parent âgé » (Éditions Autrement, 2007), « Repenser le maintien à domicile » (Éditions Dunod, 
2006) et « Les malentendus de la dépendance » (Éditions Dunod, 2003)



Didier LEBRET 
Président de Mondial Assistance France depuis janvier 2007, Didier LEBRET est également membre du Comité 
exécutif du Groupe Mondial Assistance depuis 2002. Il est notamment en charge de la zone France, Espagne, 
Portugal et de la coordination des Ressources humaines du Groupe. Président du Directoire de France Secours 
de 1996 à 2000, il a préalablement exercé des fonctions dans le conseil en organisation et en recrutement par 
approche directe de 1987 à 1995. Entré dès 1979 au sein du Groupe Mondial Assistance, il a jusqu’en 1986 
successivement occupé les postes d’adjoint au directeur commercial, de créateur et de directeur général de la 
fi liale espagnole, puis de directeur international du Groupe. Diplômé d’HEC, Didier LEBRET a débuté sa carrière 
chez Valeo en tant qu’attaché à la Direction du personnel et des relations sociales. 

Bernadette MOREAU 
Directrice de la Compensation de la perte d’autonomie à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA), Bernadette MOREAU a rejoint la CNSA, dès sa création en 2005, et a contribué à la réfl exion sur la 
création des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). Elle a débuté sa carrière à la 
Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM) où elle a notamment occupé les fonctions de responsable du 
Département de gestion du risque maladie de 2002 à 2005 et de directrice des Ressources humaines de 1989 
à 1998. Auparavant, au sein de la CNAM, elle a été en charge des Relations internationales de 1977 à 1981 puis 
de la Communication interne de 1988 à 1989. Diplômée en Sciences politiques à l’Institut d’études politiques de 
Paris et en droit, Bernadette MOREAU a complété sa formation à l’École supérieure de la Sécurité sociale.

Bruno RIVALS 
Directeur des Relations politiques de Pfi zer France depuis 1998, Bruno RIVALS a été directeur de la Com-
munication de Zeneca de 1993 à 1998. Titulaire d’une maîtrise d’histoire (1976), d’un DESS de sciences 
politiques (1978), d’un CESA de communication à HEC (1993), il est entré en 1979 comme journaliste au 
Panorama du Médecin, puis en 1990 en tant que directeur de la Communication au sein du Groupe Quoti-
dien Santé.

Dr François SARKOZY 
Titulaire d’un doctorat en médecine, ancien interne des Hôpitaux de Paris (Pédiatrie), d’un DEA en physiologie 
respiratoire et d’un MBA (INSEAD), François SARKOZY est depuis 2001 Managing Partner d’AEC Partners, un 
cabinet de conseil en stratégie et en organisation spécialisé dans le domaine de la santé. Il est, par ailleurs, 
vice-président du Conseil de surveillance de BioAlliance Pharma, depuis 2005, et un des co-fondateurs, en 
2008, de LongeviTV.com, une web TV dédiée au « vieillir jeune ». Avant cela, il a occupé pendant 10 ans 
plusieurs postes à responsabilité dans l’industrie pharmaceutique, en France et aux États-Unis : directeur du 
Développement international chez Roussel-Uclaf, vice-président « Global Head of Portfolio & Project Manage-
ment » et président-directeur général du Centre international de toxicologie pour Hoechst Marion Roussel ainsi 
que directeur médical France chez Aventis Pharma. Au début de sa carrière, François SARKOZY fut assistant 
dans le Laboratoire de physiologie respiratoire de l’Assistance Publique des Hôpitaux de Paris après avoir réa-
lisé son internat dans les hôpitaux parisiens.

Christian SCHMIDT de LA BRELIE  
Directeur général du Groupe D&O depuis novembre 2005, Christian SCHMIDT de LA BRELIE s’est engagé dans 
la gestion des groupes paritaires de protection sociale depuis une quinzaine d’années. Après avoir débuté sa 
carrière chez Axa Asset Management, il a été responsable du Contrôle de gestion du Groupe de retraite et de 
prévoyance Bayard pendant quatre ans avant d’intégrer en 1997 le groupe AG2R, dont il fut membre du Comité 
de direction.

Dr Christophe TRIVALLE   
Praticien hospitalier, gériatre à l’Hôpital Paul Brousse (AP-HP) de Villejuif depuis 1997, Christophe TRIVALLE 
est adjoint du chef du Pôle de gériatrie et responsable de l’Unité fonctionnelle SSR Alzheimer et de l’Unité 
fonctionnelle de soins de longue durée. Il est également coordonnateur du Diplôme universitaire de Préven-
tion du vieillissement pathologique à la Faculté de médecine Paris-Sud. Rédacteur en chef de la Revue NPG 
(Neurologie-Psychiatrie-Gériatrie), il est l’auteur de l’ouvrage intitulé « Gérontologie Préventive. Éléments de 
prévention du vieillissement pathologique » (Éditions Masson, 2002). 

Martin VIAL     
Martin VIAL est directeur général du Groupe Europ Assistance, présent dans le monde entier avec trente-trois 
sociétés. Ancien P.-D.G. de l’Aéropostale, ancien directeur général puis président du Groupe La Poste, il est 
diplômé de l’ESSEC et de l’École nationale supérieure des postes et télécommunications. Conseiller-maître à 
la Cour des comptes, il est chevalier dans l’Ordre national de la Légion d’honneur et dans l’Ordre national du 
Mérite. Martin VIAL est également l’auteur du livre « La Lettre et la Toile » consacré au développement d’Internet 
en France et de l’ouvrage « La Care Revolution, l’Homme au cœur de la révolution mondiale des services », chez 
Nouveaux Débats Publics. 



PRÉSIDENTE

Le vieillissement de la population est tout à fait quantifi able, cependant les consé-
quences de ce vieillissement provoquent de véritables changements qualitatifs. Il est 
nécessaire de promouvoir l’égalité dans l’activité des seniors. En effet, 38% d’en-
tre eux sont encore en activité dans notre pays contre 70% en Suède, la moyenne 
européenne étant de 50%. Les seniors constituent une ressource précieuse car elles 
peuvent apporter une contribution importante et indispensable à l’économie, qu’il 
s’agisse d’un travail salarié ou de bénévolat. L’augmentation de la proportion des 
personnes âgées dans la population totale ne doit pas être considérée comme un 
fl éau mais comme un atout. 

La vie ne s’arrête pas à l’heure de la retraite. Le maintien d’une vie active et adaptée 
permet de se maintenir au plus haut niveau de ses performances et donc de prévenir 
et même de retarder l’apparition de pathologies ou d’incapacités. La retraite, syno-
nyme de temps libre, ne doit pas s’associer à l’isolement, voire à la perte de statut 
social liée à l’arrêt de l’activité professionnelle mais à une source de richesse capa-
ble d’alimenter la réfl exion et l’action en faveur de la diversité.

Comment agir pour le changement culturel dans l’emploi des seniors ? Comment 
promouvoir l’employabilité des seniors, le maintien dans l’emploi et l’aménagement 
des fi ns de carrières ? Comment lutter contre les discriminations face à l’âge ? Com-
ment promouvoir le transfert des connaissances et des compétences entre généra-
tions ? 

TABLE RONDE 2
ACTIVITÉ ET ÉGALITÉ

Blandine KRIEGEL  
Blandine KRIEGEL, professeur émérite des Universités, est présidente du Haut conseil à l’intégration et 
membre du Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé. Professeur de 
philosophie morale et politique à l’Université de Paris X Nanterre, elle a effectué toute sa carrière dans l’en-
seignement et la recherche avant de devenir conseillère du Président de la République de 2002 à 2007 pour 
les questions éthiques, les droits de l’homme, et l’intégration. Agrégée de philosophie, docteur d’État ès 
Lettres, elle a enseigné à l’IEP de Paris et à l’Université de Lyon III. Elle a également été membre ou présidé 
plusieurs Commissions nationales de réfl exion, notamment sur la justice. Directrice de la revue Philosophie 
Politique, elle est co-directrice des Collections Questions et les Chemins de l’histoire aux éditions des Pres-
ses universitaires de France. Blandine KRIEGEL est l’auteur de nombreuses publications, dont « L’État et 
les esclaves » (1979), « Philosophie de la République » (Plon, 1999), « Réfl exions sur la justice » (Plon, 2001),  
« État de droit ou Empire ? » (Bayard, 2002), et tout récemment « Querelles françaises » (Grasset, octobre 
2008).



Marie-Thérèse BOISSEAU 
Vice-présidente de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE), 
Marie-Thérèse BOISSEAU est également présidente du Comité de suivi du plan gouvernemental pour l’amé-
lioration de la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques. Elle a été secrétaire d’État aux 
Personnes handicapées de 2002 à 2004. Députée d’Ille-et-Vilaine de 1986 à 1988, puis de 1993 à 2002, 
elle a été première vice-présidente du Conseil régional de Bretagne de 1992 à 2004. Elle est actuellement 
conseillère régionale de Bretagne. Elle a également été vice-présidente du Haut conseil de la population et 
de la famille (HCPF) d’août 2004 à août 2007.

Sylvain DENIS 
Président de la Fédération nationale des associations de retraités (FNAR) regroupant 300 000 retraités, 
Sylvain DENIS est également vice-président de la Confédération française des retraités. Ingénieur de l’École 
Centrale de Paris, il a été chargé de mission à la Direction de la prévision du ministère de l’Économie et 
des Finances de 1968 à 1974, puis dans les Services du Premier ministre de 1974 à 1978 avant de devenir 
ingénieur à Air France de 1978 à 1996. Aujourd’hui en retraite, Sylvain DENIS est membre du Conseil d’ad-
ministration de l’Association des retraités d’Air France (ARAF). 

Anne-Marie GUILLEMARD 
Professeur des Universités en sociologie à l’Université Paris Descartes, Anne-Marie GUILLEMARD est 
membre de l’Institut universitaire de France et de l’Académie européenne des sciences et chercheur au 
Centre d’étude des mouvements sociaux. Elle est également membre du Haut conseil de la population et 
de la famille ainsi que des Comités de rédaction de la Revue française de sociologie, de Ageing and Society 
et de Retraite et Société et vice-présidente du Réseau européen de recherche Cost A 13 intitulé « Changing 
Labour Markets, Welfare Policies and CitizenShip ». Spécialiste reconnue des comparaisons internationales 
portant sur la protection sociale, les systèmes de retraite et l’emploi, Anne-Marie GUILLEMARD est l’auteur 
de nombreux ouvrages, notamment « Où va la protection sociale ? » (Presses Universitaires de France, 
2008), « Prolonger la vie active face au vieillissement. Quels leviers d’action ? Les enseignements de l’étran-
ger » (Éditions Réseau ANACT, 2007), « L’âge de l’emploi. Les sociétés face à l’épreuve du vieillissement » 
(Édition Armand Colin, 2003).

Jean-Baptiste OBÉNICHE 
Directeur général de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT) depuis le 1er 
mai 2007, Jean-Baptiste OBÉNICHE était depuis septembre 2005 conseiller technique chargé de l’Emploi 
au cabinet du Premier ministre. Il a été conseiller technique, chargé de l’Insertion professionnelle des jeunes 
au cabinet du ministre délégué à l’Emploi, au Travail et à l’Insertion professionnelle des jeunes de juin à sep-
tembre 2005, conseiller technique, chargé de l’Insertion des jeunes dans l’emploi au cabinet du secrétaire 
d’État à l’Insertion professionnelle des jeunes de 2004 à 2005. Il a également été directeur délégué ANPE 
à Paris de 2002 à 2004, conseiller technique à la Direction générale de l’ANPE de 2000 à 2002, ainsi que 
directeur de l’agence locale ANPE de Montpellier de 1996 à 2000. Jean-Baptiste OBÉNICHE a débuté sa 
carrière dans le commerce et la vente de services.

Jean-Pierre WIEDMER 
Président de HSBC Assurances, Jean-Pierre WIEDMER est également directeur des Assurances du Groupe 
HSBC France depuis 2003. Diplômé de l’École Polytechnique et de l’École nationale de la statistique et de 
l’administration économique (ENSAE), il est entré en 1984 chez Aluminium Pechiney en tant qu’auditeur 
interne. En 1986, il a rejoint le Groupe UAP, puis entre 1994 et 2005, le Groupe Crédit Lyonnais, en qualité 
de président-directeur général de l’Union des Assurances Fédérales. 
 

Marie-Jo ZIMMERMANN  
Députée de la Moselle, membre de la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales, 
Marie-Jo ZIMMERMANN est présidente de la Délégation de l’Assemblée nationale aux droits des femmes 
et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes. Elle est, par ailleurs, membre titulaire du Conseil 
de surveillance de la Caisse nationale des allocations familiales, et rapporteur de l’Observatoire de la parité 
depuis 2002. Marie-Jo ZIMMERMANN est membre du Conseil municipal de Metz depuis mars 2008. 
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